
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE 

Décret no 2018-654 du 25 juillet 2018 modifiant le décret no 2018-101 du 16 février 2018 portant 
expérimentation d’une procédure de médiation préalable obligatoire en matière de litiges de la 
fonction publique et de litiges sociaux 

NOR : JUSC1816488D 

Publics concernés : agents de la fonction publique territoriale ; avocats ; collectivités territoriales ; membres 
du Conseil d’Etat, magistrats des tribunaux administratifs et des cours administratives d’appel, agents de greffe du 
Conseil d’Etat et des juridictions administratives. 

Objet : report de la date limite permettant aux collectivités territoriales et aux établissements publics locaux de 
conclure une convention avec le centre de gestion de la fonction publique territoriale dont ils relèvent afin que ce 
dernier assure la médiation préalable obligatoire pour les litiges relatifs à certaines décisions concernant les 
agents de la fonction publique territoriale dans le cadre de l’expérimentation prévue par le décret no 2018-101 du 
16 février 2018. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret no 2018-101 du 16 février 2018 a mis en place l’expérimentation d’une médiation préalable 

obligatoire dans certains litiges de la fonction publique et litiges sociaux prévue par le IV de l’article 5 de la loi 
no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle. Aux termes de l’article 1er de ce 
décret, les agents de la fonction publique territoriale concernés par l’expérimentation sont ceux qui sont employés 
par des collectivités territoriales et établissements publics locaux situés dans des circonscriptions départementales 
fixées par arrêté et ayant conclu avant le 1er septembre 2018 avec le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale dont ils relèvent une convention lui confiant la mission de médiation préalable obligatoire. Le décret 
précité étant entré en vigueur le 1er avril 2018, la date du 1er septembre 2018 s’avère en pratique trop rapprochée 
pour permettre à toutes les collectivités territoriales désireuses d’adhérer au dispositif de mettre au point et 
conclure les conventions nécessaires avec les centres de gestion compétents. Aussi, pour élargir au maximum 
l’assiette de l’expérimentation, le présent décret reporte au 31 décembre 2018 la date limite fixée aux collectivités 
territoriales pour adhérer au dispositif. 

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette 
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu la loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle, notamment son 

article 5 ; 
Vu le décret no 2018-101 du 16 février 2018 portant expérimentation d’une procédure de médiation préalable 

obligatoire en matière de litiges de la fonction publique et de litiges sociaux ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

Décrète : 
Art. 1er. – Au 3o du II de l’article 1er du décret du 16 février 2018 susvisé, les mots : « avant le 1er septembre » 

sont remplacés par les mots : « au plus tard le 31 décembre ». 
Art. 2. – La garde des sceaux, ministre de la justice, est chargée de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 25 juillet 2018. 

EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La garde des sceaux,  
ministre de la justice, 

NICOLE BELLOUBET   
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